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OBJET Bankswitching et son impact sur le formulaire F/L-002  
  
  

 
 

1. Ratione personae 
 

Tous les membres du personnel de la police intégrée, structurée à deux niveaux.  
 

2. Ratione materiae 
 
Il existe depuis peu une nouvelle manière de signaler un changement de numéro de compte bancaire, à savoir le 
“Bankswitching”.  
  
L’intéressé doit dans ce cas informer sa nouvelle banque et ensuite, l’ancienne banque et la nouvelle banque 
organiseront le transfert entre elles.  
L’avantage pour vous en tant que consommateur, est que vous ne devez pas communiquer vous-même votre 
nouveau numéro de compte à votre employeur.   
Votre employeur reçoit automatiquement une communication de la nouvelle banque via le service interbancaire  
“Bankswitching”.  
  
Quel est l’impact pour le SSGPI ? Pour l’instant, nous continuons à travailler avec le formulaire 002 “Adresses – 
Numéro de compte” que l’on retrouve sur notre site internet www.ssgpi.be, rubrique “Formulaires”.  
 
Vous, en tant que membre du personnel, devez donc communiquer vous-même votre numéro de compte.  
Et ce, pour éviter que la modification de numéro de compte via bankswitching arrive trop tard au SSGPI (ou seulement 
après la clôture du cycle de traitement). Cela signifierait que le traitement serait versé sur un numéro de compte fermé 
ou incorrect et que le membre du personnel ne recevrait pas son traitement.  
 
Enfin, nous aimerions également vous rappeler la règle générale pour l’ouverture d’un compte : ne fermez votre ancien 
numéro de compte qu’après que le paiement a été effectué sur votre nouveau numéro de compte.  
 
 

3. En résumé… 
 

- Malgré le système du “Bankswitching”, le membre du personnel reste responsable de la signalisation du 
nouveau numéro de compte au SSGPI via le formulaire  F/L-002. 
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